
 

 

 

SOCIETE CANINE DU HAUT-RHIN 
Membre de la Fédération Canine d’Alsace 

Affiliée à la Société Centrale Canine pour l’amélioration des races de 
chiens en France – Reconnue d’utilité publique – 

Inscrite au registre des associations du greffe du tribunal cantonal de Mulhouse – vol. III fol. 50 
22 rue Sainte Thérèse – BP 2411 – 68067 MULHOUSE Cedex 

Tél. 03.89.32.10.25  -  Fax 03.89.42.37.35 
 

 

 

COMMISSION D’UTILISATION 
Daniel FILZ – 9 rue de Paris 68260 KINGERSHEIM – 

Tél. 03.89.53.40.13 – Port. 06.83.18.39.70 – E-mail : daniel.filz@evhr.net 
  

SELECTION H.A. R.C.I. 
Samedi 21 mai 2005 au Club du TCC CERNAY 

Feuille d’engagement : 
  
Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     N° de Licence : . . . . . . . . . . .   
Date de naissance : . . . . . . . . .  Adresse :     . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Téléphone :  . . . . . . . . . . . . .   Club d’appartenance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Régionale : . . . . . . . . . . . . .  
 
Conditions d’admission : 

• Le Candidat doit obligatoirement être âgé de 18 ans révolus 
• Etre accompagné de deux chiens en classe 1 et 3, qui doivent pouvoir être présentés sans 

restriction dans les deux classes prévues. 
Cl1 : Nom du Conducteur : . . . . . . . . . . . . . .   Non du chien : . . . . . . . . . . .  N° de Licence : . . . . . . . . . . .   
Cl3 : Nom du Conducteur : . . . . . . . . . . . . . .   Non du chien : . . . . . . . . . . .  N° de Licence : . . . . . . . . . . .    
Etre en possession de la licence et d’une étiquette pour enregistrement dans registre du Club. 
N° d’habilitation du Club délivré par la C.U.N de la S.C.C. . . . . . . . . . . . . .  

• Le Candidat doit être obligatoirement assuré par son Club d’appartenance 
• Etre en possession d’un électrocardiogramme interprété depuis moins d’un an 
• Du certificat de vaccination antitétanique 

Ces documents sont à présenter au moment de l’appel. L’absence de l’un ou l’autre de ces documents 
entraîne l’élimination pure et simple du Candidat. 
 
Caution morale : 
Le Président du Club d’utilisation auquel appartient le Candidat présenté se porte garant de la validité, de 
la conduite et du bon esprit du Candidat. 
 
Droits d’engagement : 
Une participation aux frais de 20 € est demandée par Candidat : chèque libellé à l’ordre de la Société 
Canine du Haut-Rhin. 
 
  Repas de midi →  11 €            Nombre de repas à réserver : . . . . . . .   personnes 
 

Date limite d’inscription : 7 mai 2005 
La demande d’engagement dûment remplie sera renvoyée accompagnée d’un chèque de 20 € à l’adresse 
suivante : 

Daniel FILZ  -  9 rue de Paris 68260 KINGERSHEIM 
 
Signature du Candidat                 Signature du Président                  Signature du Président de CUR/CUT                     

                                                                                               Pour les Candidats hors Régionale 
 


